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Et si vous mettiez votre expérience
professionnelle au service de la justice et de
l’économie locale ?

Le Tribunal des activités économiques (TAE) d’Avignon lance un appel à candidatures pour
recruter de nouveaux magistrats consulaires.

« Chefs d’entreprise, commerçants, artisans ou cadres dirigeants, sont invités à mettre leur expérience
au service de la justice consulaire et de l’économie locale, explique la juridiction qui s’appelait encore
Tribunal de commerce d’Avignon jusqu’au 1er  janvier 2025. Exercée à titre bénévole, cette fonction
permet  de  s’engager  concrètement  au  cœur  de  la  vie  économique  :  trancher  les  litiges  entre
professionnels,  accompagner  les  entreprises  en  difficulté  et  contribuer  à  la  préservation  du  tissu
économique. Une mission utile, ancrée dans le réel. »

Un mandat de 2 ans accessible sans formation juridique préalable
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Accessible sans formation juridique préalable, même si un vernis juridique constitue un atout appréciable
et apprécié, elle repose avant tout sur l’expérience, la curiosité intellectuelle, le discernement, le sens
des responsabilités, l’impartialité et l’intégrité. Une formation est assurée dès la première année par
l’École nationale de la magistrature, puis tout au long du mandat.
Le mandat débute pour une durée de deux ans, puis peut être renouvelé par périodes de quatre ans, dans
la limite de cinq mandats et jusqu’à l’âge de 75 ans. Il implique une présence régulière au tribunal et un
travail personnel d’analyse et de rédaction.

Le tribunal recherche des femmes et des hommes engagés, désireux de donner du sens à leur parcours
en contribuant à une mission essentielle de service public. L’intéressé(e) peut se porter candidat au sein
du tribunal dans le ressort duquel est située son entreprise ou son activité, ou dans un tribunal d’un
ressort limitrophe. Le candidat devra toutefois préalablement s’assurer qu’il  satisfait  aux conditions
d’éligibilité pour devenir magistrat consulaire.

Expérience du monde des affaires requise
Toute  personne  intéressée  est  invitée  à  contacter  par  mail  le  président  du  tribunal  sur
prevention@greffe-tae-avignon.fr,  lequel  a  mis  en  place  une  commission  de  recrutement,  chargée
d’accueillir les candidats, de leur expliquer en quoi consiste leur future mission, d’évaluer leur motivation
et leurs compétences.

« La commission est particulièrement attentive à déceler chez les candidats la solidité de l’expérience
vécue du monde des affaires, le bon sens et l’intégrité, précise le TAE d’Avignon. Aucun diplôme n’est
exigé  ;  toutefois,  la  capacité  d’approche  juridique  des  problèmes  et  de  rédaction  constituent  une
promesse sérieuse d’adaptation et de réussite dans la fonction de juge. »

L.G.

Contact : mail au président du tribunal sur prevention@greffe-tae-avignon.fr
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